
 
Évaluation du projet pilote de réseau de 
soutien aux travailleurs migrants en Colombie-

Britannique  

Au sujet du programme 

Le réseau fait partie du Programme des travailleurs étrangers temporaires et vise à améliorer les mesures de protection des 
travailleurs migrants en leur offrant du soutien et des moyens d’agir pour connaître leurs droits, les comprendre et les exercer 
pendant qu’ils sont au Canada. 

Le réseau se divise en deux composantes : 

• le programme de financement qui accorde une aide financière aux organismes sans but lucratif; 
• les réunions du réseau qui regroupent les séances plénières du réseau, les groupes de travail, le forum sur les travailleurs 

migrants et le réseau du gouvernement. 

De mars 2018 à mars 2020 (la portée de l’évaluation), une somme de 3,4 millions de dollars a été prévue au budget pour lancer un 
projet pilote de réseau en Colombie-Britannique. 

Principales constatations 

Après avoir examiné des documents et mené des entrevues, des groupes de discussion et des sondages auprès de 
78 intervenants différents (y compris les travailleurs migrants), il est ressorti de l’évaluation que le réseau a réalisé des progrès 
concrets dans les domaines suivants : 

• l’acquisition d’information importante par les intervenants;  
o dans le cas des travailleurs migrants, cette information comprend les connaissances dont ils ont besoin pour exercer 

leurs droits;  
o dans le cas des intervenants, il s’agit de renseignements dont ils ont besoin pour améliorer le soutien qu’ils offrent aux 

travailleurs migrants. 
• la collaboration entre les intervenants; 
• les travailleurs migrants qui obtiennent de l’aide pour signaler les actes répréhensibles. 

Selon les résultats de l’évaluation, il faut continuer d’apporter des améliorations afin de  : 

• détecter et de prévenir les mauvais traitements qu’infligent les employeurs aux travailleurs migrants; 
• formuler des recommandations en matière de politiques et de financement qui oriente les mesures que pourrait prendre le 

gouvernement pour mieux protéger les travailleurs. 

Éléments à considérer 

Après avoir effectué une analyse des forces, des faiblesses, des menaces et des possibilités du réseau, les éléments suivants ont 
été pris en considération : 

• élargir le réseau en Colombie-Britannique en tenant compte des résultats de l’évaluation;  
• veiller à ce que des processus clairs existent pour communiquer régulièrement les renseignements aux intervenants; 
• mener des activités de sensibilisation ciblées auprès des travailleurs migrants et des employeurs dans les secteurs autres que 

l’agriculture;   
• favoriser l’élaboration de stratégies pendant les réunions du réseau pour orienter le programme de financement;  
• tirer profit du réseau du gouvernement pour renforcer la collaboration intergouvernementale et déterminer de quelle façon le 

réseau peut influencer les politiques et le financement du gouvernement; 
• mettre au point un modèle logique et un système pour la collecte de données et la production de rapports; 
• mener des consultations pour évaluer les besoins et les intérêts à l’échelle locale si le  réseau est déployé dans d’autres 

administrations. 

 

 


